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Nouveau Affaires Dynamique 450 

 

 
 

Nouveau Affaires Dynamique 250 

 

40$/mois1 25$
/mois1

� 450 minutes en tout temps 
� Minutes additionnelles à tarif décroissant de 17¢ à 

10¢ la minute 
� Appels interurbains au Canada à 10¢ la minute 
� Centre de message Express 
� Afficheur 
� Option de soirs et weekends illimités4 
� Appels locaux illimités en provenance et à 

destination de n’importe quel téléphone mobile de 
Bell2 

� Facturation détaillée, Renvoi d’appel, Conférence  
à trois3 et Appel en attente 

� 10 % d’escompte sur certains forfaits ou option de  
� Courriel et Internet 

� Aucuns frais d’activation (valeur de 35 $) 

� 250 minutes en tout temps 
� Minutes additionnelles à tarif décroissant  

de 20 ¢ à 10 ¢ la minute 
� Appels interurbains au Canada à 10¢ la minute 
� Centre de message Express 
� Facturation détaillée, Renvoi d’appel, Conférence 

à trois3 et Appel en attente 
� Aucuns frais d’activation (valeur de 35 $)  

 

 

 

 

Pour activer votre appareil, communiquez avec votre représentant M. Éric Bergeron au  1 800 699-9957  
   
Sujet a changement sans préavis. Offert aux membres de la FCCQ et aux membres des chambres de commerce affiliées à la FCCQ avec une nouvelle activation dans le cadre d’un contrat d’une durée min. de 3 ans. Le membre doit fournir une preuve lors de l’activation. Offert avec les appareils  

compatibles, dans les zones de couverture du réseau numérique principal et (ou) du réseau mobile haute vitesse de Bell Mobilité, là où la technologie le permet. Chaque forfait (minutes ou volume) est facturé sur une base mensuelle et les minutes pour toute utilisation (données ou voix) sont  

locales dans les zones de couverture de Bell Mobilité ; sinon, des frais d’interurbain et d’itinérance (y compris des taxes étrangères) peuvent s’appliquer. (1) D’autres frais, tels que, sur une base mensuelle, 9-1-1 (75 ¢), accès au réseau qui ne sont pas des frais du gouvernement (8,95 $/mois)  

s’appliquent. Avec tout téléchargement, des frais d’utilisation d’Internet mobile de 5  ¢/Ko s’appliquent si vous n’êtes pas déjà abonné au service Internet mobile illimité et des frais peuvent s’appliquer pour le contenu. Des frais de résiliation anticipée s’appliquent. Modifiable sans préavis et ne  

peut être combiné avec aucune autre offre. Taxes en sus. D’autres conditions s’appliquent. (2) S’applique au temps d’antenne local pour les appels entre les téléphones mobiles au Québec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique; frais d’interurbain en sus. Réservé avec une nouvelle  

activation dans le cadre d’un contrat min. de 3 ans avec un forfait minimum de 40$. (3) Utilisation simultanée du temps d’antenne pour chaque appel. (4) Les minutes les soirs et week-ends s’appliquent aux appels locaux seulement. Soirs : du lundi au vendredi de 20h à 7h; week-ends : du vendredi  

20h au lundi 7h. Les familles de marques, d’images et de symboles relatifs à BlackBerry et à RIM sont la propriété exclusive et des marques de commerce de Research In Motion Limited, usager autorisé. Samsung Instinct est une marque de commerce de Samsung Electronics Co. Ltd. et de ses  

sociétés affiliées.  

 

 


